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PRINCIPl•'. l'REMIEI{ 

L'enfant doit jouir de tons Jes droils cnunce;-, dans 
la presente Declaration. Ces drmls _ doive11t etre recon
nus a tous les enfants sans exception aucune, et sans 
distinction ou cliscriminat ion fondees sur la race, la 
couleur, le sexe, la langue, la religion, les opinions 
politiques ou autres, l'orig-ine mltionale 0~1 so~:1ale, la 
fortune la naissance, ou sur tont.c ant re s1tuatiot1, que 
celle-ci 's'applique a l'enfant lui-menw OU ,l. sa famille. 

L'enfant doit beneficier d'tnw protection spcciale 
et se voir accorder des possibilites et rles facilitcs par 
l'effet de la Joi et par <fautres moyens, afin d'etre en 
mesure de se clevelopper d'nne fac;on saine et normale 
sur le plan physique,_ i_ntc\lectuel_, 1rn~ral, spirit~el. ~t 
social clans des cond1t10ns dt> hberte et de d1g111te. 
Dans' !'adoption de lois ,l cettt fin, l'inten~t superieur 
de l'enfant doit etre la consideration determinante. 

PRINCll'l· 3 

L'enfant a droit, des sa naissance, a un norn et a 
une nationalite. 

PRINCIPE 4 

L'enfant doit beneficier de la securite sociale. II doit 
pouvoir grandir et se developper _d'une !a5on sai~e; a 
cette fin, une aide et une prntect10n spec1ales d01vent 
lui etre assurees ainsi qu'a sa mere, notamment des 
soins prenatals et postnatals adequats: L'enfai:it_ a droi~ 
a une alimentation, a un logement, a des l01s1rs et a 
des soins medicaux adequats. 

PRINCIPE 5 

L'enfant phvsiquement, mentalement ou sotialement 
desavantage d~it recevoir le traitement, l'edt1cation et 
les soins speciaux que necessite son etat Ott sa situation. 

PRINCIPE 6 

L'enfant, pour l'epanouissement harmonieu; de_ sa 
personnalite, a besoin d'amour et de comprehension. 
II doit, autant que possible, grandir sous la sauvegarde 
et sous la responsabilite de ses parents et, en tout etat 
de cause, dans une atmosphere d'affection et de s~curite 
morale et materielle; l'enfant en bas age ne d01t pas, 
sauf circonstances exceptionnelles, etre separe de sa 
mere. La societe et les pouvoirs publics ont le devoir 
de prendre un soin particulier des enfants sans famille 
ou de ceux qui n'ont pas de moyens d'existence suffi
sants. Il est souhaitable que soient accordees aux 
familles nombreuses des allocations de l'Etat ou autres 
pour l'entretien des enfants. 

PRINCIPE 7 

L'enfant adroit a une education qui doit etre gratuite 
et obligatoire au moins aux niveaux elementaires. Il 
doit beneficier d'une education qui contribue a sa 
culture generale et lui permette, dans des conditions 
d'egalite de chances, de developper ses facultes,. :i<>,n 
jugement personnel et son sens des responsab1htes 
morales et sociales, et de devenir un membre utile de 
la societe. 

L'interet superieur de l'eefant doit etre le guide de 
ceux qui ont la responsabilite de son education et de 
son orientation; cette responsabilite incombe en priorite 
a ses parents. 

L'enfant doit avoir toutes possibilites de se livrer i1 
des jenx et £1 des activites rccreati~es, q~1i doivent ~~n; 
oric11tes vers ks fins visees par !'education; la soc1etc 
et Jes pouvoirs publics doivent s'efforcer de favoriser 
la jouissance de ce droit. 

PRINCIPE 8 

I ,\·nfant doit, en toutc:s circonstances, etre panlll 
Jes premiers it rect'voir protection et secours. 

PRINCIPE lJ 

L'enfant doit etre protegt'.: contre toute forme de 
negligence, de cruaute et d'exploitation. II ne doit p~s 
etre soumis ;1 la traite, sous quelque forrne que ce so1t. 

L'enfant ne cloit pas etre admis a l'emploi avant 
d'avoir atteint un age minimum approprie; .il ne doit en 
aucun cas etre astreint ou autorise ;1 prendre une occu
pation Ott ttll emploi qui nuise a sa sante OU a. SOil 

education, ou qui entrave -son developpement physique, 
mental ou moral. 

PRINCIPE 10 

L'enfant doit etre protege contre Jes pratiques qui 
peuvent pousser a la discrimination raciale, a la d!scr!
mination religieuse ou i toute autre for~e de d1scr~
mination. II doit etre eleve dans un espnt de compre
hension, de tolerance, d'amitie entre les peuples, de 
paix et de fraternite universelle, et dans le sentiment 
qu'il lui appartient de consacrer son energie et ses 
talents au service de ses semblables. 

841 em.e seancr pll:nierc, 
20 novembre 7959. 

1387 (XIV). Publicite a donner a la Declaration 
des droits de l'enfant 

L' Assemblec gl:ncrale, 
Considerant que la Declaration des droits de l'enfant 1 

invite les parents, les hommes et les femmes a titre 
individuel, ainsi que les organisations benevoles, les 
autorites locales et Jes gouvernements nationaux a 
reconnaitre Jes droits qu'elle enonce et a s'efforcer 
d'en assurer le respect, 

1. Recommande aux gouvernements des Etats Mem
bres, aux institutions specialisees interessees et aux 
organisations non gouvernementales appropriees de 
donner la plus large publicite possible au texte de la 
Declaration des droits de l'enfant; 

2. Prie le Secretaire general de donner a la Decla
ration une tres large diffusion et, a cette fin, d'utiliser 
tous les moyens dont ii dispose pour en faire publier 
et distribuer le texte dans tous les langues possibles. 

841eme seance pleniere, 
20 novembre 1959. 

1388 (XIV). Rapport du Haut Commissaire 
des Nations Unies pour Jes refugies 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport du Haut Commissaire des 

Nations Unies pour les refugies 2, 

N otant avec satisfaction les progres accomplis dans 
!'execution des programmes d'assistance internationale 
mis en ceuvre par le Haut Commissariat, 

1 Voir resolution 1386 (XIV). 
2 Documents officiels de l'Assemblee genfrale, quatorzieme 

session, Supplement No 11 ( A/4104/Rev.1) et Supplement 
No 11A (A/4104/Rev.1/Add.1). 
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N otant en particulier les progres realises clans le 
cadre de 1' Annee mondiale du refugie en ce qui concerne 
!'admission d'un nombre supplementaire de refugies, 
y compris des handicapes, dans les pays de reinstalla
tion, ainsi que la mise a la disposition du Haut Com
missariat de fonds supplementa:ires destines a !'assistance 
internationale aux refugies, 

Exprimant l'espoir qu'aucun effort 3upplementaire ne 
sera epargne en vue du rapatriement des refugies qui 
desirent retourner clans leur pays d'origine, 

Exprimant egalement l' espoir que le maximum 
d'efforts sera fait en vue de la reinstallation ou de 
!'integration des refugies, 

I. · Invite les Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies ou membres d'institutions specialisees 
a consacrer, a !'occasion de I' Annee mondiale du refu
gie, une attention spedale aux problemes des refugies 
relevant du mandat du Haut Commissaire des Nations 
Unies pour Jes refugies, et en particulier a envisager 
la possi~ilite: 

a) D'ameliorer le statut juridique des refugies qui 
vivent sur leur territoire ou y seront admis, notamment 
en adherant a la Convention relative au statut des 
refugies 3 ; 

b) D'accroitre les possibiJites de solutions perma
nentes pour les refugies, grace au rapatriement volon
taire et a !'assimilation clans de nouvelles communautes 
nationales, et d'ouvrir de nouvelles possibilites, en ce 
qui concerne la reinstallation des refugies, en assou
plissant Jes lois et reglements relatifs a !'immigration et 
en faisant beneficier Jes refugies de programmes de 
reinstallation ; 

c) De permettre au Haut Commissaire, grace a de 
nouvelles contributions financieres volontaires, de 
mettre en ccuvre les programmes d'assistance inter
nationale aux refugies approuves par le Comite executif 
du programme du Haut Commissaire pour 1959 et 
1960; 

2. Autorise le Haut Commissaire, en ce qui concerne 
les refugies qui ne sont pas du ressort de !'Organisation 
des Nations Unies, a user de ses bons offices pour la 
transmission des contributions destinees a foumir une 
assistance a ces refugies. 

841eme seance pleniere, 
20 novembre 1959. 

1389 (XIV) . . Refugies d' Algerie au Maroc 
et en Tunisie 

L'Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport du Haut Commissaire des 

Nations Unies pour Jes refugies 2 , 

Considerant les efforts deployes par le Haut Com
missaire et les resultats obtenus au cour:, de I' Annee 
mondiale du refugie, 

Prenant note avec satisfaction de !'action du Haut 
Commissaire en faveur des refugies d' Algerie au Maroc 
et en Tunisie, 

Reconnaissant cependant que la situation de ces refu
gies, notamment celle des jeunes enfants qui en formeut 
la majorite, demeure precaire, 

Recommande au Haut Commissaire des Nations 
Unies pour Jes refugies de poursuivre son effort en 

3 Conference de plenipotentiaires des Nations Unies sur le 
statut des refugies et des apatrides, Acte final et Convention 
relative au statut des refugies (publication des Nations Unies, 
No de vente: 1951.IV.4), p. 11. 

faveur de ces refugies, en attendant leur retour dans 
leurs- foyers. 

841eme seance pleniere, 
ZO novembre 1959. 

1390 (XIV). Annee mondiale du refugie 

LAssemblec !Jl\nfrale, 
Rappelant sa resolution 1285 (XIII) du 5 decembre 

1958, relative a l' Annee mon<liale du refugie, 
N otant avec satisfaction l'appui que les gouverne

ments, ·Jes organisations non gouven,cment;ilf's et le 
public en general ont deja donne a 1' Annee mondiale 
du refugie, ai11si que Jes efforts deployes par le Secre
taire general a cette fin, 

Estimant que le succes de l'A1111L·e mondiale du 
refugie dependra en grande partie des reactions con
(-retes que !'on attend encore de nombreux pays, 

I. Prie instamment Jes Etats Membres de !'Organi
sation des Nations Unies ou membres d'institutions 
specialisees, conformement aux vccux et aux be.soinc 
nationaux de chaque pay~ et dans l'esnr;• ,,.,marntaire 
de I' Annee mondiale du ref"s;..: · 

a) De contim1<>r crappeler !'attention de tous sur le 
prohlcnie ctes refugies; 

b) De s'efforcer de fournir des contributions finan
cieres snpplementaires en vne de !'assistance interna
tionale aux refugies et d'inciter, sur leur territoire, les 
organisations non gouvernementales et le public en 
genfral a verser des contributions plus importantes; 

c) De susciter, a titre purement humanitaire et con
for~1ement aux V(el\X librement exprimes par Jes refu
gies eux-memes, de nouvelles possibilites de solutions 
permanentes pour Jes refugies, grace au rapatriement 
volontaire. a la reinstallation OU a !'integration; 

2. Prie le Secretaire general de poursuivre ses 
efforts en vue de contribuer au succes de 1' An nee mon
diale du refugie. 

841cme seance pleniere, 
20 novembre 1959. 

1391 (XIV). Foods des Nations Unies 
pour l'enfance 

L'Assemblee generate, 
Ayant 1:xamine la section III du chapitre VI du 

rapport du Conseil economique et social\ 
Reconnaissant la valeur que presente le Fonds des 

Nations Unies pour l'enfance comme moyen d'appeler 
!'attention de l'opinion internationale et de celle de 
chaque pays sur Jes besoins de l'enfance, 

N otant !'importance croissante tlr l'assistancc fournie 
par l'intf'rmediaire du Fonds pour aider Jes pays a 
creer des services pcrmanents d'hygiene, de nutrition 
et de protection infantiles et ,'t ameliorer la qualite et 
l'cffiracite de ces services. 

Consid{nmt qne l'assistancr fournie par l'interme-
diaire <In Fonds coustitne un moyen pratique de coope
ration internationale permettant d'aider Jes pays a 
realiser les fins de b. l)fr]aratirm des droits ck l'enfant 1, 

(onscicnte de !'importance du Foncls en tant qu'ele
ment essentiel de !'effort fail sur le plan international 
pour aider Jes pays, et en particulier Jes pays sous
developpes, ,1 elever leur niveau de vie et a renforcer 
leur potentiel de progres economique et social, 

4 Documents officicls de /'Assemblee generale, quator::ieme 
session, S1,tplhnent No 3 (A/4143). 


